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Le gluten au cœur de l’alimentation humaine 
 
 
 
 
 

Depuis 10 000 ans, les céréales sont la base du régime alimentaire humain, quelle que soit 
la région du monde considérée. Au fil des siècles, le blé (Triticum sp.) est devenu l’une des 
céréales les plus utilisées, en particulier pour la fabrication du pain. 

En plus de ses qualités nutritionnelles, le blé présente des propriétés techniques qui jouent 
un rôle clé dans la panification. Celles-ci sont liées au gluten. 

Depuis quelques années, l’incidence des désordres associés à la consommation de blé est 
en pleine augmentation et une grande confusion règne dans l’esprit des consommateurs à propos 
de ces pathologies. En plus de l’allergie au blé et de la maladie cœliaque, diagnostiquées via la 
détection de marqueurs biologiques, a émergé une troisième pathologie, controversée : la 
sensibilité au gluten non cœliaque (SGNC), parfois qualifiée d’hypersensibilité au gluten. 

 
 

 
 
 
 
D’après Bouteloup (2024), Intolérance, hypersensibilité, allergie au gluten : comment s’y retrouver ?  
site de l’Association Nationale Française de Formation Continue en Hépato-Gastro-Entérologie 
 
 
 

En parallèle de l’alimentation sans gluten, seule solution pour les patients allergiques ou 
cœliaques, des recherches se développent visant à évaluer la qualité des blés ou à proposer des 
alternatives en concevant de nouvelles lignées. 
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Le sujet comporte quatre parties pouvant être traitées de manière indépendante. 
 
Partie 1 – Le gluten et son rôle dans la panification 
 
Q1. Analyser l’ensemble du document 1 pour en déduire les caractéristiques et les propriétés du 
gluten. La présentation du principe de l’électrophorèse SDS-PAGE est attendue. 

Q2. Expliquer les rôles du gluten dans la panification à partir du document 2.  
 
 
Partie 2 – Le contrôle des produits sans gluten 
 
Le document 3 présente la réglementation pour les produits sans gluten et la documentation 
technique de deux méthodes de contrôle ELISA des produits sans gluten.  
 
Q3. Présenter un schéma de principe et justifier l’allure de la courbe d’étalonnage pour chacune 
des deux méthodes. 

Q4. Préciser si l’une des méthodes est préférable en réalisant l’analyse comparative des deux 
méthodes.   

 
 
Partie 3 – Des pistes de recherche pour améliorer l’alimentation des patients 
 
De nombreuses recherches visent à améliorer l’alimentation des patients souffrant de pathologies 
liées au gluten. Elles portent notamment sur la qualité des blés existants et la conception de blés 
modifiés. 
 
Le document 4 compare la composition de blés anciens et de blés modernes. 
 
Q5. Discuter la pertinence, pour des personnes atteintes d’hypersensibilité au gluten, de 
consommer des blés anciens plutôt que modernes.  

Le document 5 présente les résultats de tests effectués sur une lignée de blé modifiée par la 
stratégie du silençage ou extinction génétique (gene silencing).  
 
Q6. Indiquer si la méthode du silençage constitue une stratégie prometteuse pour créer de 
nouvelles lignées de blé en analysant le document. 

L’usage des nouvelles techniques génomiques (NTG) nécessite un cadre réglementaire dont une 
partie est abordée dans le document 6. 
 
Q7. Discuter l’aspect éthique de la production et de l’utilisation de plantes NTG. 
 
 
Partie 4 – Les enjeux socio-économiques 
 
Le document 7 évoque plusieurs aspects de l’action publique liée aux questions sanitaires liées 
au gluten. Le document 8 présente une enquête sur les produits sans gluten. 
 
Q8. Concevoir un document (schéma synoptique, tableau…) présentant les enjeux socio-écono-
miques autour du gluten en s’appuyant sur les documents 7 et 8. 
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Document 1 – Structure et propriétés fonctionnelles du gluten 
D’après : 
Chemistry of wheat gluten proteins: Qualitative composition, Cereal Chemistry. 2023;100:23–35.  
Samson M-F, Mameri H. Les différentes faces du gluten. Med Mal Metab (2023), 10.1016/j. 
mmm.2023.09.009  
 
Les protéines du blé sont classées traditionnellement en quatre fractions, accompagnées de 
protéines résiduelles. Cette description est basée sur des différences de solubilité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1. Classification des protéines du blé en différentes fractions 
Les pourcentages sont les valeurs typiques pour chaque type de protéines du gluten relativement 

à la quantité totale de gluten. 
GS, glutenin subunits ; HMW, high molecular weight ; LMW, low molecular weight. 

 
 
Le gluten est constitué de protéines de réserve et représente environ 80 % des protéines totales 
du grain. 
 
Les gliadines et les gluténines appartiennent chacune à des familles de protéines, les prolamines 
et les glutélines, aux structures et propriétés proches, qui sont retrouvées dans d’autres céréales. 
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Figure 2. Représentation schématique de la structure primaire des protéines du gluten 

n : nombre de répétitions des motifs peptidiques  
(SG-FPM : Sous-unités de gluténines de faible poids moléculaire et SG-HPM : sous-unités de gluténines à 

haut poids moléculaire) 
 
 
Exploration des protéines du gluten 
Les protéines de 5 variétés de blé ont été analysées par électrophorèse en conditions 
dénaturantes. 

 
Figure 3. Analyse des protéines de 5 farines de blé par SDS-PAGE 

 
1. Variété Tuareg 
2. Mélange de farine de blé des variétés 
Soissons, Bezostaya‐1, Glenlea, Hereward et Mv 
Magvas 

3. Variété Soissons 
4. Variété Glenlea 
5. Variété Hereward. 
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Les gliadines et les gluténines d’une lignée de blé ont été extraites puis analysées par 
chromatographie en phase inverse. 
 

  
Gliadines Gluténines 

 
Figure 4. Chromatogrammes obtenus par HPLC en phase inverse à partir d’extraits de blé 

commun (Tricum aestivum) allemand, variété Akteur 
 
 
 
 
  



6 / 16 
 

 
Les gliadines et les gluténines d’une lignée de blé ont été extraites puis analysées par 
chromatographie en phase inverse. 
 

  
Gliadines Gluténines 

 
Figure 4. Chromatogrammes obtenus par HPLC en phase inverse à partir d’extraits de blé 

commun (Tricum aestivum) allemand, variété Akteur 
 
 
 
 
  

7 / 16 
 

Document 2 – Rôles du gluten dans la panification 
D’après :  
Gasparre N. & Rosell C. M. (2023). “Wheat gluten: A functional protein still challenging to replace in gluten‐
free cereal‐based foods”. Cereal Chemistry, 100, 243–255.  
Schopf M. and Scherf K. (2021). “Water Absorption Capacity Determines the Functionality of Vital Gluten 
Related to Specific Bread Volume”. Foods, 10(2), 228. 
 

La panification peut être décrite en trois étapes :   
 
Étape 1 : Processus de mélange et pétrissage 

Formation d’un réseau protéique visco-élastique sous l’effet de l’énergie mécanique du pétrissage.   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Développement d’un réseau de gluten durant la panification 

Le réseau des gluténines assure la ténacité et l’élasticité de la pâte. Les gliadines en assurent 
l’extensibilité et la viscosité. 

 
Étape 2 : Processus de fermentation 

 
Étape 3 : Processus de chauffage 
L’amidon subit un empesage (gélatinisation) autour de 60°C tandis que le réseau de gluten retient 
le gaz généré par la levure durant la fermentation.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Représentation schématique de la formation du réseau de gluten 

en fonction de la teneur en eau  
A : farine de blé faible avec une teneur en eau inférieure à l'optimum, B : farine de blé faible avec une teneur 
en eau optimale, C : farine de blé faible avec une teneur en eau supérieure à l'optimum  

Glutenin Gliadin 

Water Mechanical force 

Hydrogen bond 
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Document 3 – Contrôle des produits sans gluten 
 
Réglementation européenne sur l’étiquetage des produits « sans gluten » 
Extrait du Journal officiel de l'Union européenne, règlement d’exécution n°828/2014, 30 juillet 2014, « Relatif 
aux exigences applicables à la fourniture d'informations aux consommateurs concernant l'absence ou la 
présence réduite de gluten dans les denrées alimentaires ».  
 
 

 

 

 

 

 

Norme de contrôle pour les produits « sans gluten » 
Extrait du Codex Alimentarius, « Norme pour les aliments diététiques ou de régime destinés aux personnes 
souffrant d'une intolérance au gluten », CODEX STAN 118-1979, adopté en 1979, amendement 1983 et 2015 
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Dosage du gluten par deux méthodes ELISA  
D’après : https://food.r-biopharm.com/fr/analytes/allergenes-alimentaires/gliadine-gluten/  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1. Extrait du catalogue de produits R-Biopharm – pour la sécurité de vos aliments. 
 
 
 
 

 RIDASCREEN® Gliadin 
Ref R7001 

RIDASCREEN® Gliadin competitive 
Ref R7021 

Plaque de 
microtitration 

96 puits recouverts d’anticorps R5 
Mendez (1) 96 puits recouverts de gliadines 

Tampon N/A N/A 

Étalons Gliadines à 0, 5.0, 10.0, 20.0, 
40.0, 80.0 ng·mL-1 

Gliadines à 0, 10.0, 30.0, 90.0, 
270.0 ng·mL-1 

Tampon de lavage N/A N/A 

Conjugué Anticorps R5 conjugué à la 
peroxydase Anticorps R5 conjugué à la peroxydase 

Substrat / 
chromogène N/A N/A 

Solution stop N/A N/A 

Prix 712 € HT 712 € HT 

 
Tableau I – Réactifs fournis pour les méthodes RIDASCREEN® Gliadin  

et RIDASCREEN® Gliadin competitive 
 

(1) L’anticorps R5 Mendez est un anticorps monoclonal dirigé contre l’épitope QQPFP, motif répétitif 
commun des prolamines (gliadines du blé notamment) 
N/A : composition non précisée dans la fiche technique du fournisseur 
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Figure 2. Courbes d’étalonnage des deux méthodes ELISA de dosage du gluten 
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Document 4 – Comparaison de variétés modernes et ancestrales du blé 
D’après l’article « Do ancient wheats contain less gluten than modern breadwheat, in favour of better 
health?», Brouns F. and al, Nutrition Bulletin, June 2022, Volume47, Issue2, Pages 157-167  
 
Ces dernières années, le retour des blés « anciens » en boulangerie suggère qu’ils seraient 
meilleurs pour la santé que les variétés modernes (blé tendre), car ils auraient une teneur en 
gluten plus faible. Il ne semble pas y avoir de définition claire des blés anciens, mais le terme inclut 
notamment le petit épeautre, l'amidonnier et l'épeautre.  
Cette étude permet de tester l’hypothèse selon laquelle les blé « anciens » contiennent moins de 
gluten et moins de peptides CD-actifs (peptides reconnus par le système immunitaire) que le blé 
panifiable moderne et constituent donc une option plus saine.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1. Composition en protéines dans des blés de variétés différentes 
Une analyse approfondie de la composition de 150 variétés de blé obtenues à partir de banques de 

semences comprenant des variétés anciennes du début du XXe siècle et des types modernes produits par 
sélection intensive ont été cultivées, récoltées et moulues dans des conditions identiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

Figure 2. Composition en protéines et en gluten de 5 espèces de blé différentes 
(Bread wheat : blé tendre, Spelt : épeautre, Emmer : amidonnier, Einkorn : petit épeautre)  
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Document 5 – Production de blés génétiquement modifiés par la technique de l’ARN 
interférent 

D’après l’article “Silencing of g-gliadins by RNA interference (RNAi) in bread wheat”, Journal of Cereal 
Science 48 (2008) 565–568  
 
Le but du travail était d’éteindre l’expression de -gliadines spécifiques par interférence d’ARN 
pour démontrer la faisabilité du silençage systématique de groupes spécifiques de protéines du 
gluten. La séquence du gène d’une -gliadine a été utilisée pour construire le plasmide pghp8.1. 
Le fragment de silençage ARNhp a été conçu sur la base de 169 paires de bases (pb) en 
orientation sens et antisens avec la séquence de l'intron Ubi1 comme région d'espacement entre 
les répétitions. 
 

 
 
Figure 1. Structure du plasmide pghp8.1 contenant le fragment silenceur ARNhp 
 
Une lignée de blé BW2003 a été transformée par bombardement de particules.  
Trois lignées transgéniques ont été obtenues : C640, C670 et C679. 
Les gliadines ont été extraites, séparées par Acid-PAGE et identifiées par MALDI-TOF MS. 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2. Séparation et identification des gliadines 
A : Gel Acid-PAGE de la lignée de blé BW2003 et des trois lignées transgéniques ; 

B : Spectre de masse (MALDI-TOF) des gliadines de blé de la lignée non transformée BW2003 et de la 
lignée transgénique C640.  
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Les gliadines totales ont été quantifiées par méthode ELISA basée sur l’anticorps R5. Celui-ci 
reconnaît le peptide QQPFP présent dans la plupart des gliadines. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Tableau I - Teneur et composition des gliadines dans les lignées de blé contrôle  

et de blés transgéniques 
ND : non déterminé 
a : détermination par méthode ELISA. Moyenne 2 écarts types sur 2 réplications. 
b : détermination par balayage (scan) de gel 
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Document 6 – Avis de l’Anses sur les plantes génétiquement modifiées  
D’après :  https://www.anses.fr/fr/content/plantes-ntg , 21-12-2023 
Anses : Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail 
 
Depuis l’encadrement européen des OGM en 2001, de nouvelles techniques de modification 
génétique des plantes sont apparues, dites nouvelles techniques génomiques (NTG). Pour éclairer 
les discussions sur l’évolution du cadre réglementaire, l’Anses s’est autosaisie afin d’analyser les 
critères définissant les plantes NTG de catégorie 1, considérées comme équivalentes aux plantes 
conventionnelles, qui ont été proposés par la Commission européenne. L’Agence appelle à clarifier 
plusieurs définitions ou mécanismes de classement et le champ d’application des techniques 
visées. Elle pointe aussi certaines limites scientifiques et sanitaires dans la construction des 
critères. 
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visées. Elle pointe aussi certaines limites scientifiques et sanitaires dans la construction des 
critères. 
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Document 7 – Désordres liés au blé et action publique 

Document 7A – Campagnes d’information de l’AFDIAG 
D’après : https://www.afdiag.fr/lafdiag/nos-campagnes-dinformations/ 
 
Intolérance & hypersensibilité au gluten 
Crée en 1989, l’Association Française Des Intolérants Au Gluten (AFDIAG) compte aujourd’hui en-
viron 5 000 familles adhérentes, regroupées autour de trois missions : 

 informer, aider et défendre les intérêts des personnes intolérantes et hypersensibles au 
gluten 

 collaborer avec les professionnels 
 soutenir la recherche. 

L’association mène des campagnes de sensibilisation sur l’intolérance au gluten auprès des pro-
fessionnels de santé, des industriels et distributeurs de l’agroalimentaire, des professionnels de la 
restauration, ainsi que du public. 
 

Document 7B – Recommandations de l’Anses sur les allergies alimentaires en France 
D’après : https://www.anses.fr/fr/content/allergies-alimentaires-ameliorer-linformation-pour-prevenir-les-
risques (2019) 
 
Surveillance épidémiologique 
L’Anses recommande aux pouvoirs publics d’améliorer les dispositifs 
de recueil de données relatives aux allergènes alimentaires, ainsi que 
l’évaluation de l’incidence ou de la prévalence des allergies, afin de 
mieux orienter les études et recherches sur les allergies alimentaires. 
 
Une meilleure information des médecins et des consommateurs 
En l’absence de recommandations officielles relatives aux allergies alimentaires, l’Anses juge 
pertinent de mettre en place un guide de bonnes pratiques destiné aux médecins afin d’améliorer 
la prise en charge et le suivi des personnes allergiques au-delà des centres spécialisés. 
En matière d’information des consommateurs, il est essentiel de rendre accessible les éléments 
d’information aux personnes allergiques pour les repas pris hors-foyer. 
 
 

Document 7C – Protection des patients atteints par la maladie cœliaque en Europe 
D’après : https://www.efsa.europa.eu/fr/news/safeguarding-celiac-disease-patients-europe, (2023) 
 
Les experts scientifiques de l'EFSA se sont penchés sur les 
causes de la maladie cœliaque et ils ont mis au point un 
outil permettant de détecter les protéines susceptibles de 
provoquer des symptômes chez les patients dans les 
aliments et les ingrédients alimentaires.  
L’EFSA a développé un outil permettant d'évaluer les protéines issues de plantes utilisées dans 
les aliments avant de décider de les intégrer ou non à notre régime alimentaire. L’outil de l’EFSA 
s’appelle «preDQ». Il peut être utilisé pour toute protéine destinée à l'alimentation. 
Les experts de l’EFSA utilisent actuellement preDQ pour évaluer les plantes génétiquement 
modifiées mais l’outil pourrait potentiellement être utilisé pour détecter n’importe quelle protéine, 
par exemple dans les nouveaux aliments (…).  
 

Document 7D – Remboursement des aliments sans gluten par l’Assurance Maladie 
D’après : https://www.ameli.fr/assure/sante/themes/intolerance-gluten-maladie-coeliaque/regime-alimentaire 
 
L'Assurance Maladie rembourse à 60 % les aliments diététiques sans gluten, pour les patients 
atteints d’une maladie cœliaque confirmée par biopsie digestive (après accord de prise en 
charge de leur intolérance au gluten au titre d’une affection de longue durée, nécessitant des soins 
continus de plus de six mois, sans exonération du ticket modérateur).  
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Document 8 – Enquête de la Direction générale de la Concurrence, de la 
Consommation et de la Répression des fraudes (DGCCRF) sur les produits sans 

gluten  
D’après: https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/enquete-sur-les-produits-sans-gluten (28/07/2020) 
 
Le contexte 
Compte tenu des traditions culinaires françaises, on estime qu’environ 70% des produits 
agroalimentaires « classiques » contiennent du gluten. Dans ce contexte, le marché des produits 
sans gluten connait une croissance constante de l’ordre de 20 % depuis cinq ans.  
Il toucherait près de 12 millions de consommateurs réguliers en France. 
 
Plusieurs facteurs expliquent cette évolution : 

- les malades cœliaques sont de plus en plus nombreux (ou de mieux en mieux dépistés) ; 
- une partie de la population indique se sentir mieux en limitant sa consommation de gluten 

(la question d’une « sensibilité au gluten » distincte de la maladie cœliaque se pose au plan 
médical) ; 

- l’exclusion du gluten (et d’autres aliments) est une recommandation faite aux patients 
souffrant de maladies auto-immunes afin d’en limiter les symptômes ; 

- la réglementation tient davantage compte des consommateurs allergiques et élargit les 
informations obligatoires en matière d’allergènes, or le gluten est l’un des allergènes les 
plus fréquents dans notre cuisine ; 

- les effets positifs du régime sans gluten allégués par certaines stars (sportifs de haut 
niveau, acteurs ou influenceurs dont certains sont cœliaques) ont généré un certain 
engouement auprès du grand public et entraîné un effet de mode de l’exclusion totale ou 
partielle du gluten. 

 
Le régime sans gluten strict est le seul traitement connu à ce jour pour les personnes touchées par 
la maladie cœliaque. Le respect par les professionnels des exigences associées à l’utilisation des 
mentions « sans gluten » ou « faible teneur en gluten » est donc essentiel. La DGCCRF a mené́ 
une enquête pour vérifier l’absence de gluten dans ces produits et la bonne utilisation des 
mentions s’en prévalant.  
 
Les résultats de l’enquête 
Au cours de cette enquête, 211 visites ont été réalisées, au sein de 185 établissements. Elles ont 
donné́ lieu à 393 actions de contrôle et à l’analyse de 111 échantillons dans les laboratoires de la 
DGCCRF (services communs des laboratoires). 8 échantillons se sont révélés non conformes (7 
en raison de leur teneur en gluten dépassant le seuil autorisé).  
 
La règlementation semble maitrisée par les opérateurs d’une certaine importance et/ou spécialisés 
dans la fabrication de produits sans gluten. La situation est plus mitigée dans la grande distribution 
« bio » (dont les salariés ne sont pas toujours correctement formés) ainsi que dans les 
établissements non spécialisés ne proposant que quelques produits « sans gluten ». Ainsi, 
certains commerces généralistes (les restaurants traditionnels ou les boulangeries par exemple) 
semblent parfois proposer quelques produits « sans gluten » en réponse à la mode ou à la 
demande de certains clients sans pour autant connaitre la règlementation applicable ou les 
conséquences éventuelles d’une information erronée sur la santé des consommateurs.  
 


